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2023-04-88 

Adoption du 

règlement no. 108 

relatif à la 

dépense et 

l’emprunt 

concernant des 
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d’infrastructures 
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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal qui s’est 

tenue le mercredi 12 avril 2023 à 18 h 30, à la salle du conseil de l’Hôtel 

de ville située au 362, rue Principale à Daveluyville 

 

SONT PRÉSENTS : M. Mathieu Allard, maire 

 Mme Nadia Leclerc, conseillère no 1 

 M. Sébastien Bilodeau, conseiller no 2 

    M. Alain Raymond, conseiller no 4 

 Mme Carole-Anne Provencher, conseillère no 5 

 Mme Christine Gentes, conseillère no 6 

  

EST ABSENTE : Mme Valérie Loiselle, conseillère no 3 

 

La directrice générale, -trésorière adjointe et greffière adjointe, Mme 

Tammy Voyer assiste à la séance.  

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président 

d’assemblée.  

 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Nadia Leclerc, il est résolu à l’unanimité 

d'adopter l'ordre du jour tel que déposé. 

 

 

CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels #23-2683-00 pour 

l’accompagnement technique, l’étude préliminaire et le plan des services 

municipaux pour le développement domiciliaire déposé le 28 mars 2023 

par GéniCité; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de monsieur Sébastien Bilodeau, il est résolu à 

l’unanimité: 

1- DE donner le mandat à la compagnie GéniCité pour l’étude de 

faisabilité préliminaire au montant de 9 500$ plus taxes. 

2- QUE le conseil municipal autorise le maire et/ou la directrice générale 

à signer l’offre de services professionnels. 

3- D’autoriser la trésorière à émettre le déboursé en conséquence. 

 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

par  le  conseiller  Alain  Raymond  lors  de  la  séance  ordinaire  tenue  le  

13 mars 2023; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été déposé lors de la séance 

ordinaire du 13 mars 2023, conformément aux exigences de l’article 356 

de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chap. C-19); 

 

ATTENDU QUE Le projet de règlement no. 108 est également déposé, le 

tout, conformément aux exigences de l’article 356 de la Loi sur les cités 

et villes (RLRQ, c. C-19) et est disponible sur le site Internet de la Ville de 

Daveluyville à www.ville.daveluyville.qc.ca;. 

 

 

 

 

http://www.ville.daveluyville.qc.ca/
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2023-04-89 

Demande de 

cession de terrain 

lot 4 442 276 à la 

Ville de 

Daveluyville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2023-04-90 

Levée de 

l’assemblée 

 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Madame Christine Gentes il est résolu à l’unanimité 

que le règlement numéro 108 relatif à la dépense et l’emprunt 

concernant des travaux d’infrastructures sur la 2E Rue et la 3E Rue soit 

adopté tel que déposé. 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du terrain portant le numéro de lot 

4 442 276 désire céder son terrain à la Ville de Daveluyville; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Carole-Anne Provencher, il est résolu à 

l’unanimité : 

1- D’accepter la reprise du terrain pour la somme symbolique de 1,00$. 

2- D’exiger que le propriétaire assume tous les frais légaux inhérents à 

la cession de son terrain. 

3- QUE le conseil municipal autorise le maire et/ou la directrice générale 

à signer les documents. 

4- D’autoriser la trésorière à émettre le déboursé en conséquence. 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

Aucune question n’a été posée lors de la période prévue à cet effet. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de monsieur Alain Raymond, il est résolu à l'unanimité de 

lever l’assemblée à 18 h 32. 

 

 

 

 

 

_________________________         __________________________ 

Mathieu Allard                                  Tammy Voyer 

Maire                                                    Directrice générale et greffière adjointe  

  

 

 

 

 

 

 

 

  


